
Pas de licenciement pour insuffisance
professionnelle sans formation préalable

RUPTURE DU CONTRAT  Publié mardi 7 octobre 2025 par Patricia Drevon, Secteur des Affaires juridiques

Accueil › Vos droits › Veille juridique › Rupture du contrat › Pas de licenciement pour insuffisance professionnelle sans formation préalable

L’insuffisance professionnelle se définit comme l’incapacité du salarié à exécuter son travail de façon satisfaisante, à
remplir ses fonctions ou les tâches qui lui sont confiées (ex : des compétences professionnelles manifestement
insuffisantes, des échecs à des formations obligatoires, un travail de qualité insuffisante, des objectifs réalisables non
atteints…).

Elle ne doit pas être confondue avec la faute disciplinaire qui est un manquement du salarié à ses obligations
professionnelles envers l’employeur. La faute peut résulter d’un manquement au règlement intérieur (ex : discipline),
aux règles de sécurité ou aux règles de vie en communauté de travail. Elle suppose une mauvaise volonté délibérée
(Cass. soc., 16-2-12, n°10-18162).

L’inexécution fautive ou l’exécution volontairement défectueuse du travail (ex : baisse volontaire de rendement…) peut
justifier une sanction disciplinaire mais les simples insuffisances professionnelles ne sauraient constituer des fautes
(Cass. soc., 19-6-02, n°00-43602).

Des erreurs ou autres négligences imputables au salarié ne peuvent revêtir un caractère fautif (Cass. soc., 23-5-13,
n°12-12914).

En revanche, la répétition des erreurs de caisse ainsi que l’énormité du déficit constaté dans une seule journée
caractérisent un manque d’attention extrême de la part de la caissière et un total désintérêt pour son travail
constituant une faute et non une simple insuffisance professionnelle (Cass. soc., 28-11-06, n°06-40013).

Pour justifier un licenciement pour insuffisance professionnelle, l’employeur doit se baser sur des faits objectifs, précis
et vérifiables, imputables au salarié.
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Il peut notamment décider, en vertu de son pouvoir de direction, d’évaluer un salarié. Le salarié qui refuse de s’y
soumettre commettrait une faute grave. Toutefois, un résultat négatif à un test professionnel ne suffit pas, à lui seul, à
justifier un licenciement (Cass. soc., 18-7-00, n°98-44591).

L’employeur qui n’a pas délivré au salarié les formations suffisantes pour lui permettre d’exercer convenablement ses
fonctions ne peut valablement pas prononcer un licenciement pour insuffisance professionnelle ou insuffisance de
résultats (Cass. soc., 29-11-07, n°05-42004).

Dans une décision en date du 9 juillet 2025, la Cour de cassation a conditionné expressément la validité d’un
licenciement pour insuffisance professionnelle au fait que l’employeur ait préalablement assurer au salarié des
formations et tutorats pour l’aider dans la bonne continuation de la marche des affaires et mis en place un plan de
retour à la performance ou un plan d’accompagnement (Cass. soc., 9-7-25, n°24-16405).

Dans cette affaire, l’employeur reprochait une insuffisance professionnelle au salarié qui, malgré des mises en garde,
n’avait pas atteint ses objectifs quantitatifs et n’avait pas fourni, dans le cadre de son travail, la prestation attendue et
n’était pas parvenu à remplir ses fonctions de manière satisfaisante. Faute pour l’employeur d’avoir assuré au salarié
des formations adaptées pour que celui-ci s’améliore dans son travail, la Cour de cassation a considéré que
l’employeur ne pouvait pas le licencier valablement pour insuffisance professionnelle.

Sauf dispositions conventionnelles particulières, l’employeur, confronté à un problème d’insuffisance professionnelle,
n’a pas, en principe, l’obligation de proposer au salarié un poste de travail plus adapté à ses capacités.

En conclusion, le licenciement pour insuffisance professionnelle d’un salarié sans que l’employeur lui ait délivré
préalablement une formation adaptée sera jugé sans cause réelle et sérieuse, même si les insuffisances sont bien
caractérisées. Si l’employeur n’est pas soumis à une obligation de reclassement face à des insuffisances
professionnelles, il pèse, sur lui, une véritable obligation de formation préalablement à toute rupture pour ce motif.

Pour les salariés protégés, le Conseil d’État adopte une position quelque peu différente. L’inspecteur du travail doit,
avant d’autoriser le licenciement d’un salarié protégé pour insuffisance professionnelle :

  s’assurer que l’insuffisance professionnelle du salarié ne résulte pas d’un manquement de l’employeur à son
obligation d’adapter le salarié protégé à son poste de travail et au maintien de sa capacité à occuper un emploi en
mettant en œuvre, le cas échéant, les actions de formation nécessaires ;
  vérifier que l’employeur a cherché à lui confier d’autres tâches susceptibles d’être mieux adaptées à ses capacités

professionnelles (CE, 2-12-24, n°487954).
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Licenciement pour motif économique : Des
précisions supplémentaires sur la compétence du
juge judiciaire
La loi n°2013-504 du 14 juin 2013, relative à la sécurisation de
l’emploi, a confié au juge administratif la majorité du contrôle du plan
de sauvegarde de l’emploi (PSE) et de la procédure de licenciement
économique. Mais depuis lors, la compétence du juge judiciaire et celle
du juge (…)

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Quelles compensations pour les heures passées en
réunion par un salarié protégé pendant ses congés ?
La Cour de cassation, dans un arrêt du 27 novembre (Cass. soc.,
27 novembre 2013, n°12-24465), s’est prononcée sur les modalités de
compensation du temps passé par un représentant du personnel (RP)
aux réunions obligatoires des institutions représentatives du personnel
(IRP) pendant ses congés payés.

NOS COMMUNICATIONS

Bilan des ruptures conventionnelles et effets sur
l’action syndicale
Durablement installées dans les pratiques de rupture du contrat depuis
sa création en 2008, les ruptures conventionnelles individuelles ont
dépassé la barre des 500 000 conclues en 2022, ce qui en fait le
quatrième mode de rupture du CDI.

RUPTURE DU CONTRAT

La rupture conventionnelle, encore et toujours !
La Cour de cassation s’est récemment prononcée sur les effets d’une
tentative avortée de conclusion d’une rupture conventionnelle
postérieure à une démission.
Elle apporte ainsi des précisions sur l’articulation des multiples modes
alternatifs de rupture du contrat de travail.
Elle a décidé (…)

Sur le même sujet

https://www.force-ouvriere.fr/IMG/pdf/466_-_veille_juridique_du_29.09.25_au_03.10_25.pdf
https://www.force-ouvriere.fr/IMG/pdf/466_-_veille_juridique_du_29.09.25_au_03.10_25.pdf
https://www.force-ouvriere.fr/IMG/pdf/466_-_veille_juridique_du_29.09.25_au_03.10_25.pdf
https://www.force-ouvriere.fr/IMG/pdf/466_-_veille_juridique_du_29.09.25_au_03.10_25.pdf
https://www.force-ouvriere.fr/IMG/pdf/466_-_veille_juridique_du_29.09.25_au_03.10_25.pdf
https://www.force-ouvriere.fr/licenciement-pour-motif-economique-des-precisions
https://www.force-ouvriere.fr/Quelles-compensations-pour-les
https://www.force-ouvriere.fr/bilan-des-ruptures-conventionnelles-et-effets-sur-l-action
https://www.force-ouvriere.fr/la-rupture-conventionnelle-encore-et-toujours


NOS PARTENAIRES

© Force Ouvrière 2025
— tous droits réservés Contactez FO Espace Presse Mentions légales Politique de confidentialité Plan du site

Communiqués de FO

Les éditoriaux du secrétaire général

Les communications des secteurs

Les articles de L’InFO militante

Les communiqués des fédérations

ACTUALITÉS

Les Chiffres utiles

Votre Fiche de paye

L’InFO des CSE

Consommation

Vos impôts

VOS DROITS

Nos actions

Les outils syndicaux

La WebTV FO

Entre Militants

AGIR

Qu’est-ce que FO ?

Notre organisation

Adhérer à FO

Rapports financiers

FORCE-OUVRIERE.FR

Rechercher sur le site

NOUS SUIVRE

NOTRE NEWSLETTER

Votre email

https://www.force-ouvriere.fr/-nos-partenaires-
https://www.force-ouvriere.fr/-contacts-
https://www.force-ouvriere.fr/-espace-presse-
https://www.force-ouvriere.fr/mentions-legales
https://www.force-ouvriere.fr/politique-de-confidentialite
https://www.force-ouvriere.fr/spip.php?page=plan
https://www.force-ouvriere.fr/-communiques-de-fo-
https://www.force-ouvriere.fr/-editoriaux-du-secretaire-general-de-fo-
https://www.force-ouvriere.fr/-les-communications-des-secteurs-
https://www.force-ouvriere.fr/-les-articles-de-l-info-militante-
https://www.force-ouvriere.fr/-les-communiques-des-federations-
https://www.force-ouvriere.fr/-actualites-
https://www.force-ouvriere.fr/-les-chiffres-utiles-
https://www.force-ouvriere.fr/-votre-fiche-de-paye-
https://www.force-ouvriere.fr/-l-info-des-cse-
https://www.force-ouvriere.fr/-consommation-
https://www.force-ouvriere.fr/-vos-impots-
https://www.force-ouvriere.fr/-vos-droits-49-
https://www.force-ouvriere.fr/-nos-actions-
https://www.force-ouvriere.fr/-les-outils-syndicaux-
https://www.force-ouvriere.fr/-la-webtv-fo-
https://www.force-ouvriere.fr/-entre-militants-
https://www.force-ouvriere.fr/-agir-
https://www.force-ouvriere.fr/vos-questions-sur-le-site
https://www.force-ouvriere.fr/-notre-organisation-
https://www.force-ouvriere.fr/adherer
https://www.force-ouvriere.fr/-rapports-financiers-
https://www.force-ouvriere.fr/
https://www.facebook.com/force.ouvriere.fr
https://twitter.com/force_ouvriere
https://mamot.fr/@Force_Ouvriere
https://www.youtube.com/user/SiteFO/
https://www.flickr.com/photos/force-ouvriere/albums
https://www.force-ouvriere.fr/spip.php?page=backend
https://www.force-ouvriere.fr/newsletters
https://www.force-ouvriere.fr/technologia-10948
https://www.force-ouvriere.fr/technologia-10948
https://www.force-ouvriere.fr/technologia-10948
https://www.force-ouvriere.fr/mystore-fo
https://www.force-ouvriere.fr/mystore-fo
https://www.force-ouvriere.fr/mystore-fo
https://www.force-ouvriere.fr/ocirp-10946
https://www.force-ouvriere.fr/ocirp-10946
https://www.force-ouvriere.fr/ocirp-10946
https://www.force-ouvriere.fr/ag2r-la-mondiale-10934
https://www.force-ouvriere.fr/ag2r-la-mondiale-10934
https://www.force-ouvriere.fr/ag2r-la-mondiale-10934
https://www.force-ouvriere.fr/macif-10933
https://www.force-ouvriere.fr/macif-10933
https://www.force-ouvriere.fr/macif-10933
https://www.force-ouvriere.fr/klesia-10943
https://www.force-ouvriere.fr/klesia-10943
https://www.force-ouvriere.fr/klesia-10943
https://www.force-ouvriere.fr/action-logement-10932
https://www.force-ouvriere.fr/action-logement-10932
https://www.force-ouvriere.fr/action-logement-10932
https://www.force-ouvriere.fr/groupe-upcoop
https://www.force-ouvriere.fr/groupe-upcoop
https://www.force-ouvriere.fr/groupe-upcoop
https://www.force-ouvriere.fr/ital-uil
https://www.force-ouvriere.fr/ital-uil
https://www.force-ouvriere.fr/ital-uil

